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La même invitation vient de m’être adressée cette année de nouveau par la 
Fédération des Volontaires étrangers.2

La cérémonie commémorative de l’enrôlement en 1914 des volontaires étran
gers doit avoir lieu le 27 août prochain.

Les raisons qui avaient dicté votre attitude négative l’année dernière sont si 
sérieuses qu’elles la dicteront sans doute encore cette année. J ’aurais donc, sans 
vous en référer à nouveau, répondu à la Fédération des Volontaires étrangers 
dans le même sens que l’an dernier, si je n ’avais appris récemment que la Légation 
des Pays-Bas, d ’accord avec son Gouvernement, s’est fait représenter officielle
ment par son attaché militaire à la cérémonie de 1921. Or, les sujets néerlandais 
qui contractent des engagements à la Légion étrangère, se mettent dans un cas 
encore plus mauvais que nos ressortissants, vu qu ’aux termes de la législation de 
leur pays, ils perdent de ce fait la nationalité hollandaise. Et j ’apprends à l’instant 
que les Légations scandinaves, de même que la Légation hollandaise, seront 
toutes trois représentées le 27 août.

Comme je n ’avais pas connaissance de ce fait lors de la correspondance que 
nous avons échangée à ce sujet en août 1921, je crois devoir vous le signaler 
aujourd’hui pour n’avoir négligé de vous soumettre aucun des éléments d ’appré
ciation de la question que je vous avais posée.

J ’attendrai donc, pour répondre dans le même sens que l’année dernière à l’in
vitation dont il s’agit, de savoir que vous désirez persister dans la même ligne de 
conduite.

2. Lettre du 11 août 1922; non reproduite.
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L e C hef de la Division des Affaires étrangères du Département politique,
P. D inichert,

au Chargé d ’A ffa ir  es de Suisse à Paris, M. de Stoutz

L  Berne, 23 août 1922

Nous avons l’honneur d ’accuser réception de votre lettre du 18 de ce mois1, qui 
ne nous est parvenue que le 22. Ci-joint, nous vous restituons son annexe.

Comme l’année dernière, nous croyons devoir vous prier de décliner l’invita
tion de la Fédération des volontaires étrangers.

Ainsi que vous le savez, la question de l’enrôlement de Suisses dans les armées 
étrangères est régie par la loi fédérale du 30 juillet 1859. A  teneur de celle-ci, il est 
interdit aux citoyens suisses de prendre du service militaire à l’étranger dans un 
corps de troupes qui n ’appartient pas à l’armée nationale du pays, sans l’autorisa-

1. Cf. n° 211.
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tion du Conseil fédéral. La sanction est l’emprisonnement et la privation des 
droits politiques à temps.

Les enrôlés suisses dans les troupes françaises sont, pour beaucoup, des 
hommes qui auraient dû se rendre en Suisse à la mobilisation générale de 1914 et 
qui ne l’ont pas fait. Par là, ils ont contrevenu à leurs obligations militaires vis-à- 
vis de leur partie.

D’autre part, pour autant qu’ils n ’ont pas été incorporés dans d’autres corps de 
troupes que la Légion étrangère2, ce qui n’a dû se produire que rarement, nos 
compatriotes ont contrevenu expressément à la loi de 1859.

En conséquence, nous ne croyons pas pouvoir nous donner l’air d ’approuver, 
même tacitement, des actes qui constituent de la part de la plus grande partie des 
Suisses engagés en France des atteintes aux lois fédérales en vigueur. En outre, la 
participation de représentants de la Suisse à la réunion dont il s’agit serait 
contraire à notre usage constant et, quelles que puissent être les raisons qui dictent 
son attitude au Gouvernement néerlandais, par exemple, nous n ’estimons pas 
pouvoir y renoncer. Nous ne nous dissimulons pas que votre refus pourra donner 
lieu à des commentaires. Néanmoins, les raisons de votre abstention nous sem
blent d’une valeur assez puissante pour vous permettre de les faire comprendre, le 
cas échéant.

2. Sur les Suisses enrôlés dans la Légion  étrangère, cf. n° 8. Voir aussi les dossiers «général» etpar  
individu:  E 22 0 0  Paris 1 /1 7 0 1 ,  1645.
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Le Chargé d ’A ffair es a.i. de Suisse à Vienne, K. von Jenner, 
au Chef du Département politique, G. Motta

R P  Wien, 28. August 1922

Ihr vertrauliches Schreiben vom 22.ds.Mts.1, welches mir erst am 26.ds.Mts. 
zugekommen ist, hat sich mit meinem Berichte N°. 31 vom 24. gekreuzt.2 Ich kann 
Sie versichern, dass ich mir vom Anfang an der Wichtigkeit, welche die eventuel
len Konsequenzen des Umschwunges in der österreichischen Aussenpolitik für 
die Schweiz haben können, voll bewusst war. Allein es war und ist auch heute 
noch nicht leicht, zu verlässige Informationen über die Begebnisse in Prag, Berlin 
und Verona zu erhalten, wenn man die nötige Vorsicht, die Sie mir selbst dringend 
anempfehlen, nicht ausser Acht lassen will. Noch heute sind nicht einmal die Par
teiführer oder Ausschüsse, geschweige denn die Presse oder eine weitere Öffent
lichkeit über die Details der Verhandlungen orientiert.

1. N on retrouvé.
2. N on reproduit.
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